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Musée Maritime de La Rochelle 

Rôle d’équipage        
 
 

Poste : BOULANGER 
Employeur : Delmas-Vieljeux  
 
Hiérarchie : Sous les ordres de l’intendant. 
 
Missions : Surnommé « La Boulange ». En général, il faisait deux 
campagnes à bord du France I. Le boulanger faisait le pain, les 
croissants et les pâtisseries.  
Lorsque le poste « garçon de cuisine » a été supprimé, faisait 
office d’aide cuisine également..  
 
Lieu de travail : Cuisine. 
 
Organisation et conditions de travail : Travail à la journée. Lever vers 4h le matin. Pause 
après le déjeuner de midi. Reprise vers 16h pour le repas du soir. Il reste à bord 8 jours 
pendant l’inter point et rentre chez lui huit jours avant de repartir pour une nouvelle 
campagne. Le cuisinier le remplaçait les 8 jours restant. 
 
Cabine : Pont C. Cabine individuelle. 
 
Salle à manger : prenait ses repas à la cuisine avec le chef cuisinier, l’aide de cuisine et 
parfois l’intendant. 
 
 
 
ALORS, RACONTE ! 
Les textes ci-dessous ont été écrits d’après les témoignages collectés dans le cadre du 
projet culturel du Musée Maritime « Alors Raconte » sur la mémoire des gens de mer. 
 
Les croissants du dimanche 

 «J’avais été boulanger dans ma jeunesse, avant de m’installer en région parisienne ou je 
suis devenu maçon couvreur. A 31 ans, j’ai décidé de naviguer et je suis devenu boulanger 
pour Delmas. Le France I a été mon deuxième ou troisième embarquement. Je ne me 
souvenais plus comment préparer des croissants et des brioches, je m’entraînais sur le 
personnel de cuisine. Théoriquement, les jeudis et dimanches étaient jours de viennoiseries» 
 
On dansait la valse… 

« Par gros temps, le bateau roulais et rendait difficile le travail : on dansait la valse toute la 
journée et quand je devais aller chercher des sacs de farine de 50 kg à la cambuse et les 
ramener en cuisine, ce n’était pas chose facile. ! » 
 
A La Pallice, la cuisine ne fermait pas 

« Pendant l’inter point à La Pallice,  on devait rester 8 jours à bord pendant que le cuisinier 
rentrait chez lui. Puis on inversait. L’intendant restait à bord les deux semaines, c’est lui 
occupait la fonction du cuisinier lorsqu’il s’absentait. » 


